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MANDAT ET HABILITATION :

Par Pouvoirs n°042/2019/BVG du 12 décembre 2019 et en vertu des 
dispositions de l’article 2 de la Loi n°009-2012 du 08 février 2012 abrogeant 
et remplaçant la Loi n°03-030 du 25 août 2003 l’instituant, le Vérificateur 
Général a initié la présente vérification financière de la gestion des Entrepôts 
Maliens en Côte d’Ivoire, au titre des exercices 2016, 2017, 2018 et 2019 
(1er semestre).

PERTINENCE :

Le Mali, pays continental est confronté à de nombreuses difficultés 
d’approvisionnement. Le pays a adopté, en 2016, une politique de 
désenclavement intérieur et extérieur axée sur la diversification des voies 
d’accès à la mer afin d’éviter les risques d’étouffement économique et 
réduire les coûts et les délais de transport et de transit.

L’application de la politique de diversification des corridors d’accès à la mer 
a conduit à la création d’organismes dénommés « Entrepôts Maliens » dans 
les ports des pays à façade maritime notamment au Bénin, en Côte d’Ivoire, 
au Ghana, en Guinée, en Mauritanie, au Sénégal et au Togo.

Aussi, le Gouvernement du Mali dans le souci d’harmoniser sa politique en 
matière de transport et de transit routiers, de promotion et d’intensification 
des échanges commerciaux a signé des protocoles d’accords bilatéraux 
de coopération dans ces domaines. Ces accords bilatéraux ont complété 
au plan multilatéral les accords et conventions des Nations Unies, de la 
CEDEAO et de l’UEMOA.

Le Corridor Bamako-Abidjan constitue aujourd’hui le deuxième corridor 
d’approvisionnement du Mali au regard des volumes de marchandises 
transportées tant à l’importation qu’à l’exportation avec plus de 20 % du 
trafic des marchandises maliennes.

Les recettes des EMACI ont évolué de 852 940 206 FCFA en 2016 à 1 689 
923 657 FCFA en 2018, soit un accroissement de 98,13 %.

Les dépenses sont passées de 797 619 373 FCFA en 2016 à 1 222 020 164 
FCFA en 2018, soit une augmentation de 53,21%.

En 2009, le Vérificateur Général a effectué une vérification financière afin 
de s’assurer de la régularité et de la sincérité des dépenses effectuées et 
des recettes générées par les EMACI au titre des exercices de 2006, 2007 
et 2008.

Cette vérification ayant relevé d’importants dysfonctionnements et tenant 
compte de l’importance des Entrepôts Maliens dans les ports de transit sur 
l’économie malienne, le Vérificateur Général a initié la présente vérification.
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CONTEXTE :

Environnement général :

1. Le Mali s’étend sur une superficie totale de 1 241 238 km². Il dispose 
d’un réseau routier classé de 89 024 km dont 44 routes nationales d’une 
longueur de 14 102 km. Le Mali n’ayant pas de débouché direct sur la 
mer, l’approvisionnement régulier et à moindre coût de sa population 
en biens et services est devenu une des préoccupations majeures des 
différents gouvernements de l’indépendance à nos jours.

2. Le mouvement de fret malien (import-export) par les ports Ivoiriens 
(Abidjan et San Pedro) a enregistré au cours de l’année 2018 un total 
de 1 155 148,265 tonnes1 contre 1 204 455 tonnes de marchandises en 
2017. 

3. Au cours de l’année 2018, il a été débarqué au Port Autonome d’Abidjan 
et au port de San-Pedro pour le compte du Mali 334 796,151 tonnes 
contre 354 752 tonnes en 2017.

4. Les embarquements du fret malien à destination de l’outre-mer pour 
l’année 2018 ont essentiellement porté sur le coton à hauteur de 90 
105,320 tonnes contre 73 595 tonnes en 2017.

5. Suivant la Loi 90-106/AN-RM du 11 octobre 1990 les entrepôts sont 
dotés chacun d’un budget annexe.

6. Les Entrepôts Maliens dans les Ports de transit sont des Services 
Extérieurs rattachés à la Direction Nationale chargée des Transports, en 
vertu de la Loi n°05-027 du 6 juin 2005 portant création de la DNTTMF 
et du Décret n°05-193/P-RM du 19 avril 2005 fixant l’organisation et les 
modalités de fonctionnement de la DNTTMF.

7. La reforme dans la gestion des budgets annexes est consacrée par la Loi 
n°2013-028 du 11 juillet 2013, modifiée, relative aux Lois de Finances qui 
détermine les opérations financières des services de l’État que la loi n’a 
pas dotés de la personnalité morale, et dont l’activité tend essentiellement 
à produire des biens ou à rendre des services donnant lieu au paiement 
de prix. 

8. Les budgets annexes des entrepôts font partie du programme 4001, 
intitulé « Développement des Transports et Transit des Marchandises 
Maliennes dans les Ports ».

Les opérations des budgets annexes s’exécutent comme les opérations 
du budget général. Les dépenses d’exploitation suivent les mêmes règles 
que les dépenses ordinaires, tandis que les dépenses d’investissement 
suivent les mêmes règles que les dépenses en capital.

Les emplois des agents publics rémunérés sur chaque budget annexe 
sont plafonnés par une loi de finances.

1 Rapport d’activités 2018 des EMACI
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9. Les budgets annexes suivent les règles de la comptabilité publique 
définies par le Décret n°2014-0349/P-RM du 22 mai 2014 abrogé par le 
Décret n°2018-0009/P-RM du 10 janvier 2018, tous portant Règlement 
Général sur la Comptabilité Publique.

10. Les opérations de passation, d’exécution et de règlement des marchés 
des EMACI sont régies par le Décret n°2015-0604/P-RM du 25 septembre 
2015, modifié, portant Code des Marchés Publics et des Délégations de 
Service Public et ses textes d’application.

Présentation des Entrepôts Maliens en Côte d’Ivoire :

11. Les Entrepôts Maliens en Côte d’Ivoire (EMACI) ont été créés par 
l’Ordonnance n°77-33/CMLN du 12 mai 1977, sous la forme d’un 
organisme public à caractère industriel et commercial doté de la 
personnalité civile et de l’autonomie financière sous l’autorité du 
Ministère chargé des Transports. 

12. Suivant le rapport d’activités 2018 du Directeur, les EMACI ont pour 
mission :

 -  d’assurer le suivi de l’application des accords, conventions et 
protocoles en matière de transport et de transit signés entre le Mali et 
la Côte d’Ivoire ;

 -  de gérer les installations dont le Mali dispose dans les domaines 
portuaires et au point de rupture de charges ;

 -  d’assurer ou de faire assurer l’entreposage de tout fret malien 
transitant par les ports de Côte d’Ivoire ;

 -  d’informer régulièrement les Opérateurs Economiques sur la situation 
de leurs marchandises au port en vue de réduire les délais de séjour;

 -  de coordonner les activités de transports et de transit des marchandises 
en provenance ou à destination du Mali ;

 -  de porter assistance aux Opérateurs Economiques auprès des 
Administrations Ivoiriennes (Port Autonome d’Abidjan, Administration 
des Douanes, Office Ivoirien des Chargeurs) et des interprofessionnels 
(consignataires, manutentionnaires et transitaires).

13. Conformément au Décret n°05-260/P-RM du 06 juin 2005 fixant 
l’organisation et les modalités de fonctionnement des Entrepôts Maliens 
dans les Ports de transit, et au Décret n°13-081/P-RM du 28 janvier 
2013 déterminant le cadre organique des Entrepôts Maliens dans les 
Ports de transit, les Entrepôts Maliens en Côte d’Ivoire, dirigés par un 
Directeur sont structurés ainsi qu’il suit :

 -  un Bureau de Contrôle et Sécurité ;

 -  le Service de la Statistique ; 

 -  le Service Administratif et Financier.

A côté de ces services cités dans le décret, les EMACI disposent de :

 -  une Représentation à Zégoua ;

 -  un Délégué du Contrôle Financier nommé auprès des EMACI.
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14. Les EMACI comptent à ce jour un effectif de 23 agents répartis comme 
suit :

   • 14 fonctionnaires dont 3 à Zégoua

   • 9 contractuels dont 6 à Zégoua.

15. Les EMACI disposent des infrastructures suivantes :

   • le lot N°2-DV-026-219 d’une superficie de 11 342 m² ;

   • le lot 375 A bis d’une superficie de 10 660 m²; sur lequel se trouve un 
magasin de 5 000 m² et un terre-plein ;

   • un magasin couvert de 1 000 m², situé à la gare ferroviaire de 
Ouangolodougou à 600 km d’Abidjan et 80 km de la frontière du Mali 
donné en location ;

   • un lot à Zégoua abritant les bureaux et le logement du chef d’Antenne ;

   • six logements à Abidjan, abritant des cadres du service ;

   • un espace de 30 000m² à San Pedro ;

   • deux lots à usage d’habitation pour le personnel des EMACI à San 
Pedro.

Objet de la vérification :

16. La présente vérification porte sur l’examen des opérations de recettes, 
de trésorerie et de dépenses effectuées par les EMACI au titre des 
exercices 2016, 2017, 2018 et 2019 (1er semestre). 

17. Elle a pour objectif de s’assurer de la régularité et de la sincérité desdites 
opérations.

18. Les détails sur la méthodologie de la vérification sont présentés dans 
la section « Détails Techniques sur la Vérification » à la fin du présent 
rapport.
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CONSTATATIONS ET RECOMMANDATIONS :

Les constatations et recommandations issues de la présente vérification 
sont relatives aux irrégularités administratives et financières. 

Irrégularités administratives :

Les irrégularités administratives ci-dessous sont relatives au 
dysfonctionnement du système de contrôle interne.

Le Ministre chargé des transports et le Directeur des EMACI ne 
respectent pas le cadre organique.

19. L’article 1er du Décret n°2013-081/P-RM du 28 janvier 2013 détermine 
le cadre organique (Structures et effectifs) des Entrepôts Maliens dans 
les ports de transit.

20. Afin de s’assurer du respect de cette disposition au niveau des EMACI, 
la mission a rapproché les effectifs et les profils du personnel des EMACI 
au cadre organique des Entrepôts Maliens dans les ports de transit. 

21. La mission a constaté que le Cadre Organique des Entrepôts Maliens 
dans les ports de transit n’est pas respecté au niveau des EMACI.

22. En effet :

 -  les profils des deux chargés de statistiques ne correspondent pas à 
ceux définis par le cadre organique;

 -  il y a un agent de plus au Service Administratif et Financier qui 
n’occupe aucun poste puisque tous les postes sont déjà pourvus. En 
plus, son profil ne correspond à aucun poste dudit service ;

 -  il manque respectivement un chargé de statistiques au niveau du 
Service de statistiques et un chargé de contrôle et de sécurité au 
niveau du Bureau de Contrôle et de Sécurité (BCS).

23. Cette situation est susceptible d’influencer négativement l’efficience de 
la prestation du personnel. 

Le Directeur a conclu avec la CMDT une convention irrégulière.

24. Le Décret n°07-074/P-RM du 08 mars 2007, instituant les redevances 
au titre des prestations dans les Entrepôts Maliens dans les ports de 
transit, dispose en son article 3 :

« Le taux des redevances pour l’entreposage des marchandises dans 
les installations portuaires du Mali (terre-pleins et magasins) est fixé 
comme suit :

   • Tout produit autre que céréales, farines, engrais, dons alimentaires 
et véhicules……………………80F CFA/Tonne/jour.

25. La Convention de mise à disposition d’espace portuaire EMACI-CMDT-
Mag 2 n°0005 du 25 janvier 2017, signée entre la Compagnie Malienne 
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pour le Développement des Textiles (CMDT) et les Entrepôts Maliens en 
Côte d’Ivoire (EMACI) stipule :

Article 1er : « Le présent contrat a pour objet une convention de mise à 
disposition du domaine portuaire d’Abidjan entre la Compagnie Malienne 
pour le Développement des Textiles par abréviation (CMDT, SAEM), ou 
le PRENEUR, et les Entrepôts Maliens en Côte d’Ivoire (EMACI), ou le 
BAILLEUR.

Article 2 : « Le BAILLEUR affecte au PRENEUR, dans la zone portuaire 
de Vridi, à Abidjan, un magasin et un terre-plein ainsi qu’il suit :

 -  Magasin couvert................................... 6 604 m2

 -  Terre-plein bicouche bitumé................. 4 328 m2

      Soit au total................. 10 932 m2

 -  Des bureaux pour le personnel de l’entreprise.

Le BAILLEUR s’engage, par les présentes, à ne recevoir dans ces locaux 
aucune autre marchandise que les balles de coton et, d’une manière 
générale, toutes marchandises entrant dans les activités du PRENEUR ».

Article n°6 : « … La base de taxation de la présente, est de 1 250 FCFA 
par m² et par mois ».

26. La Convention de mise à disposition de terre-pleins dans la zone portuaire 
N° 0048 du 15 mai 2019, signée entre la Compagnie Malienne pour le 
Développement des Textiles, Société Anonyme d’Economie Mixte « 
CMDT, SAEM » et les Entrepôts Maliens en Côte d’Ivoire (EMACI) stipule, 
en son article 2 : « Le Bailleur affecte au Preneur, dans la zone portuaire 
de Vridi, à Abidjan, deux terre-pleins bicouches bitumés, respectivement 
d’une superficie de 5 342 m2 et de 6 000 m2, soit au total, une superficie 
de 11 342 m2 ».

L’article 6 de la même convention stipule : « Les Parties fixent librement 
le montant des loyers, sous réserve des dispositions législatives ou 
réglementaires applicables.

Le présent bail est conclu moyennant un montant de location annuelle 
de taxe d’entreposage à 63.798.750 (Soixante-trois million sept cent 
quatre-vingt-dix-huit mille sept cent cinquante francs) FCFA, soit 
31.899.375 (Trente et un million huit cent quatre-vingt-dix-neuf mille trois 
cent soixante-quinze francs) FCFA par trimestre ».

27. La mission a examiné les pièces de payement, les conventions entre 
EMACI et la CMDT. Elle a rapproché les conditions de ces conventions 
aux dispositions du Décret n°07-074/P-RM du 08 mars 2007, instituant 
les redevances au titre des prestations dans les Entrepôts Maliens dans 
les ports de transit.

28. Elle a constaté que le Directeur a irrégulièrement conclu avec la CMDT 
une convention sur l’entreposage dans les installations portuaires du 
Mali qui ne respecte pas le taux des redevances pour l’entreposage des 
marchandises dans les installations portuaires du Mali.
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29. Les travaux ont fait ressortir que l’entreprise Bolloré qui gère les magasins 
ne fournit pas les informations suffisantes et nécessaires au contrôle 
des mouvements de marchandises dans les installations portuaires du 
Mali en Côte d’Ivoire.

30. En effet, suivant une correspondance n°DG/001/2020/JHU/CAN du 
06 janvier 2020, l’entreprise Bolloré a refusé de fournir à la mission la 
situation des mouvements de marchandises en 2016 alors que plus de 
100 véhicules ont été déchargés dans les magasins des EMACI pendant 
cet exercice.

31. En plus, la mission a constaté que les marchandises restent plus 
longtemps que les délais de franchise, ce qui nécessiterait des 
facturations supplémentaires. Ainsi l’ensemble des stocks de 2017 n’a 
été intégralement apuré qu’au 02 mars 2018 et celui de 2018 qu’au 
13 février 2019. Des marchandises peuvent faire plus de 100 jours en 
stocks avant leur sortie.

32. Accorder l’exclusivité de l’occupation de ses installations portuaires à une 
seule entreprise sous forme de convention de location peut restreindre 
les recettes des EMACI.

Le Directeur des EMACI a ouvert des comptes bancaires sans 
l’autorisation du Ministre chargé des Finances.

33. L’article 60 du Décret n°2014-0349/P-RM du 22 mai 2014 portant 
règlement général sur la Comptabilité Publique dispose : « Les fonds 
détenus par les comptables publics sont gérés selon le principe de l’unité 
de caisse. Un poste comptable dispose, d’une seule caisse, d’un seul 
compte courant bancaire quel que soit le nombre d’unités administratives 
dont il assure la gestion ».
L’article 61 du même décret précise : « […] Toutefois, le ministre chargé 
des Finances peut autoriser l’ouverture de comptes :

 -  sur le territoire national, à la BCEAO ou dans une banque commerciale 
pour y déposer les fonds mobilisés dans le cadre de conventions de 
financement des bailleurs de fonds. Dans ce cas, la convention de 
financement prévoit les modalités de gestion desdits comptes ;

 -  sur le territoire national, dans des banques commerciales situées 
dans des localités non desservies par des agences de la BCEAO ;

 -  à l’étranger, dans des institutions financières agréées par le Ministre 
chargé des Finances ».

34. Afin de s’assurer du respect des dispositions mentionnées ci-dessus, la 
mission a examiné la situation des comptes bancaires et leur autorisation 
d’ouverture par le Ministre chargé des Finances. 

35. A la suite de ces travaux, la mission a constaté que le Directeur des 
EMACI a ouvert, sans l’autorisation du Ministre chargé des Finances, 
trois comptes bancaires. Il s’agit des comptes suivants :

   • Le compte BDM-SIKASSO ;
   • Le compte ECOBANK-ZEGOUA ;

   • Le compte BMS-COTE D’IVOIRE qui reçoit les fonds destinés au CMC.
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36. Cette violation de l’unité de caisse ne permet pas un suivi efficace des 
ressources financières des EMACI.

Le Directeur des EMACI ne respecte pas les procédures de mise 
en concurrence lors des demandes de renseignement et de prix à 
compétition restreinte. 

37. L’article 24 de l’Arrêté n° 2015-3721/MEF-SG du 22 octobre 2015 fixant les 
modalités d’application du Décret n°2015-0604/P-RM du 25 septembre 
2015 portant Code des Marchés Publics et des Délégations de Service 
Public dispose : « la procédure de demande de renseignement et de 
prix à compétition restreinte s’applique aux achats dont les montants 
estimés sont supérieurs ou égaux à cinq millions (5 000 000) de francs 
CFA et inférieurs aux montants ci-après : 

 -  Vingt-cinq millions (25 000 000) de francs CFA pour les travaux et les 
fournitures et services courants ;

 -  quinze millions (15 000 000) de francs CFA pour les prestations 
intellectuelles.

Dans ce cas, l’autorité contractante :

Choisit librement les modalités de publicité adaptées, sollicite 
simultanément par écrit, auprès d’au moins cinq (5) entreprises, 
fournisseurs ou prestataires choisis sur la base de la liste des fournisseurs, 
entrepreneurs, et prestataires, constituée suite à un avis à manifestation 
d’intérêt et mise à jour avec les demandes spontanées d’inscription sur 
la liste des fournisseurs… ».

38. Afin de s’assurer du respect de cette disposition, la mission a examiné 
les dossiers de préparation et de passation des contrats qui devraient 
faire l’objet de demande de renseignement et de prix à compétition 
restreinte (DRPR). 

39. La mission a constaté que les EMACI, lors des DRPR, ne sollicitent 
pas systématiquement, au moins cinq entreprises, fournisseurs ou 
prestataires choisis sur la base de la liste des fournisseurs, entrepreneurs 
et prestataires. 

40. Le non-respect de la procédure de mise en concurrence conduit à des 
acquisitions à coûts élevés et à moindre qualité.

Le Régisseur des recettes des EMACI à Abidjan a émis une quittance 
sans encaissement.

41. L’article 34 de la Loi n°2013-028 du 11 juillet 2013 modifiée, relative aux 
lois de finances précise : « […] Les opérations des budgets annexes 
s’exécutent comme les opérations du budget général […] ».

42. L’article 38 du Décret n°2018-0009 /P-RM du 10 janvier 2018 portant 
règlement général sur la comptabilité publique dispose : « Il est fait recette 
au budget de l’Etat du montant intégral de tous les produits, quelle qu’en 
soit la provenance sans contraction entre les dépenses et les recettes ».

43. Suivant le point 8.1 du Manuel de procédures opérationnelles, 
administratives, financières et comptables des Entrepôts maliens dans 
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les ports de transit : « Après réception de la facture, le Régisseur vérifie 
et tire la quittance contre payement. A la fin de la journée, le Régisseur 
arrête le quittancier, enregistre dans le livre journal de caisse et tient le 
registre de développement des recettes par nature. Le Régisseur de 
recettes arrête le quittancier, procède au billetage et soumet le quittancier 
et le bordereau de versement à la vérification de l’Agent comptable. 
Après vérification de l’Agent comptable, le Régisseur de recettes verse 
à la banque les recettes perçues conformément à l’arrêt de quittancier ».

44. Afin de s’assurer de la régularité de la prise en charge comptable et du 
versement intégral de l’ensemble des recettes, la mission a examiné 
et rapproché les informations des souches de quittances à celles des 
relevés du compte bancaire « Eco-Bank-CI ».

45. A l’issue de ces travaux, la mission a constaté que le régisseur de 
recettes a irrégulièrement délivré une quittance (la quittance n°0377802 
d’un montant de 167 250 386 FCFA en date du 30 décembre 2017 
qui porte le numéro du chèque émis le 16 janvier 2018) alors-que le 
montant correspondant n’a pas été versé. Cependant, le livre journal 
des recettes, les souches de quittances, les procès-verbaux d’arrêté de 
caisse et les certificats de recettes des exercices 2017 constatent avec 
précision, l’enregistrement d’un versement qui n’est pas effectif. 

46. Le mauvais enregistrement ne permet pas un suivi effectif de la traçabilité 
des opérations de recettes.

Le Délégué du Contrôle Financier n’établit pas de rapport de réception 
dans les cas requis.

47. L’article 48 du Décret n°2019-0119/P-RM du 22 février 2019 portant 
réglementation de la comptabilité-matières précise : « […] Le représentant 
du Contrôle Financier assiste aux travaux de la commission de réception, 
en tant qu’observateur, pour toute réception dont le montant atteint dix 
millions de francs CFA (10 000 000 F CFA) et donne son avis dans un 
rapport produit à cet effet […] ».

48. Suivant l’article 27 du Décret n°10-681/P-RM du 30 décembre 2010, 
portant réglementation de la comptabilité-matières, « Un représentant 
du Contrôle Financier assiste aux travaux de la commission, en tant 
qu’observateur, pour toute fourniture de matière, de travaux ou services 
atteignant un montant de 10 000 000 FCFA ».

49. Afin de s’assurer du respect de cette disposition, la mission a demandé 
par Mémo n°2 du 31 décembre 2019 au DCF auprès des EMACI, la 
mise à disposition de ses rapports sur les réceptions atteignant ce seuil, 
pour la période sous-revue. Elle a également examiné la réponse du 
DCF et s’est entretenue avec lui.

50. A la suite de ces travaux, la mission de vérification a constaté que le 
Délégué du Contrôle Financier n’établit pas de rapport pour les réceptions 
atteignant le seuil des 10 000 000 FCFA. 

51. Le non établissement de ces rapports ne permet pas de s’assurer de 
l’effectivité des réceptions au niveau des EMACI.
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Recommandations :

52. Le Ministre des Transports et de la Mobilité Urbaine doit :

 -  faire respecter les dispositions du cadre organique conformément à 
la disposition réglementaire en vigueur.

53. Le Directeur des EMACI doit :

 -  respecter les dispositions du cadre organique conformément à la 
réglementation en vigueur ;

 -  résilier les conventions sur la gestion des installations portuaires non 
conformes aux dispositions réglementaires en vigueur ;

 -  demander les autorisations requises pour les ouvertures des comptes 
conformément aux dispositions réglementaires sur la comptabilité 
publique ;

 -  veiller au respect des procédures de mise en concurrence des 
marchés passés par Demande de Renseignement et de Prix.

54. Le Régisseur des recettes des EMACI à Abidjan doit :

 -  comptabiliser les opérations à leur date effective et avec les montants 
exacts sans altération. 

55. Le Délégué du Contrôle Financier doit :

 -  élaborer un rapport pour toute réception dont le montant atteint le 
seuil des 10 000 000 FCFA.
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Irrégularités financières :

Les irrégularités financières ci-dessous s’élèvent à 2 595 911 144 FCFA.

Au titre des recettes :

Les régisseurs des EMACI n’ont pas encaissé des redevances pour la 
Coordination des Activités de Transport et de Transit.

56. Le Décret n°07-074/P-RM du 08 mars 2007 instituant les redevances 
au titre des prestations des Entrepôts Maliens dans les ports de transit 
dispose en son article 1er :

 -  « Il est institué en contrepartie des prestations des Entrepôts Maliens 
dans les ports de transit les redevances ci-après :

   • la redevance pour la coordination des activités de transport et de 
transit des marchandises en provenance ou à destination du Mali ;

   • la redevance pour la gestion des installations portuaires et le 
contrôle de leur exploitation ».

L’article 2 du même décret précise : « Le taux des redevances pour la 
coordination des activités de transport et de transit des marchandises 
en provenance ou à destination du Mali est fixé à 500 FCFA par tonne ».

57. La mission a reconstitué les recettes sur la base des tonnages des 
importations déclarées dans les registres de douanes. Elle a rapproché 
les montants de ces recettes à ceux figurant sur les Certificats de 
recettes (visés par le contrôleur financier), dans le but de s’assurer 
de l’encaissement intégral des Redevances pour la Coordination des 
Activités de Transport et de Transit (CATT) sur les marchandises en 
provenance ou à destination du Mali.

58. Elle a constaté que les régisseurs n’ont pas encaissé des recettes d’un 
montant de 605 346 461 FCFA correspondant à la Redevance pour la 
Coordination des Activités de Transport et de Transit (CATT).

59. En effet, la somme des tonnages des importations déclarées dans les 
registres de douanes est de 4 049 041 tonnes, soit 2 024 520 299 FCFA 
en termes de recettes. Par contre la somme des recettes encaissées sur 
la base des certificats de recettes s’élève à 1 481 411 120 FCFA. L’écart 
de 543 109 179 FCFA n’a pas été encaissé. 

Il ressort, également des travaux effectués sur les exportations que les 
régisseurs des EMACI n’ont pas encaissé un montant de 62 237 282 
FCFA sur un total de 288 317 971 FCFA, au titre de la redevance sur 
Prestation d’Evacuation à l’Exportation (PEE) due sur les transactions 
évoquées dans les rapports d’activités du Directeur des EMACI.

60. Le montant total de la redevance CATT non encaissé s’élève  
à 605 346 461 FCFA.   
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Le Chef du Service Administratif et Financier n’a pas déclaré des 
recettes encaissées.

61. L’article 34 de la Loi n°2013-028 du 11 juillet 2013 modifiée, relative aux 
lois de finances précise : « […] Les opérations des budgets annexes 
s’exécutent comme les opérations du budget général […] ».

62. L’article 38 du Décret n°2018-0009/P-RM du 10 janvier 2018 portant 
règlement général sur la comptabilité publique dispose : « Il est fait 
recette au budget de l’Etat du montant intégral de tous les produits, 
quelle qu’en soit la provenance sans contraction entre les dépenses et 
les recettes ».

63. Afin de s’assurer de l’inscription de l’intégralité des recettes des EMACI 
sur les certificats de recettes pendant la période sous revue, la mission 
a examiné et a rapproché les montants des quittanciers centralisateurs 
des recettes à ceux des certificats de recettes. 

64. La mission a constaté que les recettes des EMACI déclarées sur les 
certificats de recettes sont inférieures à celles collectées à travers les 
quittanciers centralisateurs pour les exercices de 2016 et 2017. Le 
montant total des recettes non déclarées sur les certificats de recettes 
est de 192 737 842 FCFA.

65. La synthèse des écarts par année est donnée dans le tableau ci-dessous.

Tableau n°1 : Écart entre les recettes des certificats et celles des quittances 
(en FCFA)

Le Chef du Service Administratif et Financier des EMACI n’a pas 
collecté des redevances maritimes sur des transactions d’importation. 

66. L’Arrêté interministériel n°07-2240/MET-MEF-MIC-SG du 22 août 2007 
portant modification de l’Arrêté interministériel n°06-2882/MET-MEF-
MIC-SG du 27 novembre 2006 fixant les modalités de perception et de 
gestion de la redevance maritime dispose en son article 3 (nouveau) :  
« Le taux de la redevance maritime est fixé à :

 -  500 FCFA par tonne de fret pour les marchandises conventionnelles 
à importation ;

 -  10 000 FCFA pour les véhicules de tourisme, les véhicules utilitaires 
et les engins lourds ;

 -  10 000 FCFA pour les conteneurs de 20 pieds ;

 -  20 000 FCFA pour les conteneurs de 40 pieds ».

	

  

1 481 411 120 FCFA. L’écart de 543 109 179 FCFA n’a pas été encaissé. Le détail est 

donné en annexe n°5. 

65. Il ressort, également des travaux effectués sur les exportations que les régisseurs des 

EMACI n’ont pas encaissé un montant de 62 237 282 FCFA sur un total de 288 317 971 

FCFA, au titre de la redevance sur Prestation d’Evacuation à l’Exportation (PEE) due sur 

les transactions évoquées dans les rapports d’activités du Directeur des EMACI. 

66. Le montant total de la redevance CATT non encaissé s’élève à 605 346 461 FCFA.  

									
Le Chef du Service Administratif et Financier n’a pas déclaré des recettes encaissées. 

	

67. L’article 34 de la Loi n°2013-028 du 11 juillet 2013 modifié relative aux lois de finances 

précise : « […] Les opérations des budgets annexes s'exécutent comme les opérations 

du budget général […] ». 

68. L’article 38 du Décret n°2018-0009/P-RM du 10 janvier 2018 portant règlement général 

sur la comptabilité publique dispose : « Il est fait recette au budget de l’Etat du montant 

intégral de tous les produits, quelle qu’en soit la provenance sans contraction entre les 

dépenses et les recettes ». 

69. Afin de s’assurer de l’inscription de l’intégralité des recettes des EMACI sur les certificats 

de recettes pendant la période sous revue, la mission a examiné et a rapproché les 

montants des quittanciers centralisateurs des recettes à ceux des certificats de recettes.  

 

70. La mission a constaté que les recettes des EMACI déclarées sur les certificats de 

recettes sont inférieures à celles collectées à travers les quittanciers centralisateurs pour 

les exercices de 2016 et 2017. Le montant total des recettes non déclarées sur les 

certificats de recettes est de 192 737 842 FCFA. 

71. La synthèse des écarts par année est donnée dans le tableau ci-dessous. 

Tableau n°1 : Écart entre les recettes des certificats et celles des quittances (en 

FCFA). 

ANNEES 
QUITTANCIERS 

CENTRALISATEURS 
CERTIFICATS ANNUELS DE 

RECETTES ECART 

2017        1 036 229 580                  961 415 242          74 814 338    

2016           852 940 200                  735 016 696        117 923 504    

Total 1 889 169 780 1 696 431 938 192 737 842 
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67. La mission a analysé des quittanciers centralisateurs, les bordereaux de 
versement et les rapports d’activités. Elle a aussi saisi les informations 
des registres douaniers des manifestes, D25 et des registres des 
hydrocarbures. Elle a alors rapproché la redevance maritime évaluée 
sur les importations déclarées dans les registres de douanes à celle 
collectée par les EMACI.

68. Elle a constaté que le Chef du Service Administratif et Financier des 
EMACI n’a pas collecté et reversé la redevance maritime sur des 
importations à destination du Mali.

69. En effet, il ressort que les régisseurs des EMACI ont collecté pour le 
compte du CMC, sur la période sous revue, un montant de 452 077 415 
FCFA au titre de la redevance maritime, sur la base des quittanciers 
centralisateurs, au lieu de 812 137 748 FCFA correspondant à ladite 
redevance sur l’ensemble des marchandises déclarées aux services 
des douanes et transportées en importation. L’écart de 360 060 333 
FCFA n’a pas été collecté pour le compte des EMACI. 

Le Directeur et le Chef du Service Administratif et Financier des EMACI 
n’ont pas reversé dans le compte du CMC des redevances maritimes 
collectées.

70. L’Arrêté interministériel n°07-2240/MER-MTC-SG du 22 août 2007 
portant modification de l’Arrêté interministériel n°06-2882/MET-MEF-
MIC-SG du 27 novembre 2006 fixant les modalités de perception et de 
gestion de la redevance maritime dispose en son article 3 (nouveau) :  
« Le taux de la redevance maritime est fixé à :

 -  500 FCFA par tonne de fret pour les marchandises conventionnelles 
à importation ;

 -  10 000 FCFA pour les véhicules de tourisme, les véhicules utilitaires 
et les engins lourds ;

 -  10 000 FCFA pour les conteneurs de 20 pieds ;

 -  20 000 FCFA pour les conteneurs de 40 pieds ».

71. Aux termes de l’article 4 de la Convention du 2 mars 2007 entre la 
Direction Nationale des Transports Terrestres, Maritimes et Fluviaux 
et le Conseil Malien des Chargeurs, « la redevance maritime perçue 
sur quittancier du Trésor public sera logée dans le compte bancaire de 
l’Entrepôt concerné ou dans un compte spécifique si la règlementation 
le permet ».

72. Afin de s’assurer du respect de ces dispositions, la mission a analysé et 
rapproché les informations des quittanciers centralisateurs à celles des 
relevés bancaires. 

73. Elle a constaté que, sur un montant total de 452 077 415 FCFA de 
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redevances maritimes collectées pendant la période sous revue, le 
Directeur n’a reversé au CMC qu’un montant cumulé de 370 000 000 
FCFA. L’écart de 82 077 415 FCFA n’a pas été reversé dans le compte 
du CMC.

Au titre des dépenses :

Le Directeur des EMACI et la Commission d’analyse des offres ont 
retenu un soumissionnaire ne disposant pas d’expériences requises. 

74. Les critères de qualification mentionnés dans les Données Particulières 
de l’Appel d’Offres au point 4 relatif au Personnel indique : « Le 
Soumissionnaire doit établir qu’il dispose d’un Directeur des travaux qui 
a eu à diriger au moins trois (3) projets de construction de complexité 
similaire en tant que Directeur des travaux ou Chef de mission ».

75. Afin de s’assurer du respect des critères de qualification par les 
soumissionnaires, la mission a examiné et rapproché les documents 
et les pièces fournis dans les offres des soumissionnaires aux critères 
de qualification des soumissionnaires mentionnés dans les Données 
Particulières de l’Appel d’Offres.

76. La mission a constaté que le Directeur des travaux de l’Entreprise retenue 
pour exécuter les travaux de construction de bureaux des EMACI pour un 
montant de 553 102 645 FCFA ne dispose pas d’expériences requises. 
En effet, il n’a eu à diriger qu’un projet de construction de complexité 
similaire en tant que Directeur des travaux ou Chef de mission au lieu 
de trois exigés par les critères de qualification. 

77. En outre, la dite entreprise PRO a été créée le 21 septembre 2017, 
moins d’une année avant le lancement du Dossier d’Appel d’Offre en 
mai 2018. 

78. Le taux d’avancement des travaux était seulement à 38,27% à la fin du 
délai contractuel. Au passage de la mission, cinq mois après la fin du 
premier délai contractuel, les travaux ne sont toujours pas terminés. 

79. Ces états de fait mettent en exergue la faible capacité technique et 
financière de l’entreprise à assurer la finition des travaux.

80. Cette irrégularité dans l’attribution s’est traduite par un grand retard dans 
la réalisation des travaux par l’entreprise.

Le Directeur des EMACI a payé un véhicule et l’a immatriculé au nom 
de l’Ambassade du Mali.

81. L’article 3 de la Loi n°2013-028 du 11 juillet 2013, modifiée relative aux 
lois de finances dispose : « Aucune recette ne peut être liquidée ou 
encaissée, aucune dépense publique ne peut être engagée ou payée, si 
elle n’a pas été, au préalable, autorisée par une loi de finance ».

82. Afin de s’assurer du respect de cette disposition, la mission a examiné 
les pièces justificatives de paiement et les documents de propriété des 
véhicules.
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83. Elle a constaté que le Directeur a irrégulièrement payé un véhicule de 
marque Toyota RAV4 à 14 250 000 FCFA destiné au Contrôleur Financier 
et immatriculé au nom de l’Ambassade du Mali.

Le Directeur des EMACI a octroyé à son personnel et à lui-même des 
rémunérations indues.

84. Le Décret n°2014-0100/P-RM du 20 février 2014 fixant la valeur 
indiciaire et les avantages accordés au personnel fonctionnaire des 
Entrepôts Maliens dans les Ports de transit prévoit en son article 4 :  
« La valeur du point indiciaire de traitement du personnel fonctionnaire 
des Entrepôts Maliens dans les ports de transit est fixé à 585 Francs 
CFA conformément aux dispositions du Décret n°05-464/P-RM du 17 
octobre 2005 modifié, fixant la valeur du point indice de traitement des 
personnels occupant certains emplois dans les missions Diplomatiques 
et Consulaires ainsi que leurs primes et indemnités ».

L’article 5 du décret précité dispose : « Pendant la durée de leur séjour, 
les fonctionnaires en service aux Entrepôts Maliens dans les ports de 
transit bénéficient des primes et indemnités dont le taux mensuel est 
fixé comme suit :

Indemnité de représentation et de responsabilité :

   • Directeur…………………………………………….. 80 000 F CFA.

Prime de fonction spéciale :

   • Directeur…………………………………………….. 100 000 FCFA ;

   • Chef de Service et Chef de Bureau…………….... 90 000 FCFA ;

   • Chef d’Antenne et Régisseur……………………… 50 000 FCFA ;

   • Chargé de la statistique, Chargé de la facturation et du recouvrement, 
Chargé du contrôle et de la sécurité, Secrétaire.…. 40 000 FCFA.

Une prime de risque de 10% indexée sur le salaire de base est accordée 
aux catégories de personnel ci-après :

   • Chargé de la statistique ;

   • Chargé de la facturation et du recouvrement ; 

   • Chargé du contrôle et de la sécurité ;

   • Régisseur ».

Aux termes de l’article 6 du même décret : « Une indemnité de cherté 
de vie par zone, calculée sur le traitement indiciaire, est accordée au 
personnel des Entrepôts Maliens dans les ports de transit selon le taux 
suivant :

   • Entrepôts Maliens au Sénégal (EMASE), Entrepôts Maliens en Côte 
d’Ivoire (EMACI), Entrepôts Maliens au Togo (EMATO), Entrepôts Maliens 
au Benin (EMABE)…………………………………………………50% ;

   • Entrepôts Maliens en Guinée (EMAGUI), Entrepôts Maliens en Mauritanie 
(EMAMAU), Entrepôts Maliens au Ghana (EMAGHA)…………..25% ».
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L’article 7 prévoit : « Une gratuité de consommation mensuelle de 100 000  
Francs CFA sur le téléphone (domicile et mobile) est accordée au 
Directeur des Entrepôts ».

85. Afin de s’assurer de la régularité des rémunérations reçues par l’ensemble 
du personnel des EMACI, la mission a analysé et a rapproché les 
rémunérations figurant sur les bulletins de salaires à celles prévues par 
le Décret n°2014-0100/P-RM du 20 février 2014 fixant la valeur indiciaire 
et les avantages accordés au personnel fonctionnaire des Entrepôts 
Maliens dans les Ports de transit.

86. A l’issue desdits travaux, la mission a constaté que :

 -  les salaires de bases du personnel fonctionnaire des EMACI sont 
surévalués. Ils ne correspondent pas au produit numérique de l’indice 
et de la valeur indiciaire ;

 -  les indemnités de cherté de vie sont incorrectes, du fait qu’elles sont 
calculées sur des salaires de bases mal évalués ;

 -  une indemnité de représentation est indûment accordée au Délégué 
du Contrôle Financier ;

 -  la prime de risque est indûment accordée au Délégué du Contrôle 
Financier ;

 -  une indemnité de suggestion particulière, non prévue par ledit décret 
est accordée au Directeur et au Délégué du Contrôle Financier ;

 -  une multiplication par deux du salaire net dénommé « montant  
réévalué » non prévue par le Décret est accordée au personnel 
fonctionnaire des EMACI ;

 -  des frais de téléphone indus sont accordés au Délégué du Contrôle 
Financier ;

 -  une rémunération dénommée « Résidence » est irrégulièrement 
accordée à l’ensemble du personnel des EMACI. 

Le montant total des rémunérations indues perçues par le personnel 
fonctionnaire des EMACI est de 521 386 974 FCFA.

Le Directeur des EMACI a irrégulièrement payé des frais de location.

87. L’article 13 du Décret n°2014-0100/P-RM du 20 février 2014 fixant la 
valeur indiciaire et les avantages accordés au personnel fonctionnaire 
des Entrepôts Maliens dans les ports de transit indique : « Le Directeur 
des Entrepôts Maliens ainsi que les Chefs de service des Entrepôts 
Maliens dans les ports de transit bénéficient de la gratuité du logement 
à moyen standing dans le pays concerné au cas où le logement n’est 
pas la propriété des Entrepôts.

Les autres agents fonctionnaires prévus dans le cadre organique 
bénéficient de la prise en charge du logement dans la limite de deux 
cent mille (200 000) FCFA par mois ». 

88. Afin de s’assurer du respect de cette disposition, la mission a examiné les 
pièces justificatives de paiement des charges de logement du personnel 
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fonctionnaire des EMACI. Elle a également procédé à des entrevues 
avec le personnel.

89. La mission a constaté que le Directeur des EMACI a irrégulièrement 
payé des frais de location pour deux Chefs de service qui devaient être 
logés gratuitement dans les maisons appartenant aux EMACI. Il s’agit 
du Chef Service Administratif et Financier et du Chef de Bureau Contrôle 
et Sécurité. En effet, les EMACI disposent de cinq (5) logements pour 
autant de responsables ayant droit. Donc, chaque chef de service aurait 
pu être logé gratuitement dans une villa du service. Contrairement au 
texte en vigueur, le Directeur des EMACI a choisi de payer les frais de 
location de ces deux chefs de service et loger d’autres fonctionnaires 
n’ayant pas droit au logement. Les frais de location irrégulièrement 
payés, pendant la période sous revue, s’élèvent à 7 020 000 FCFA dont 
la situation est donnée dans le tableau ci-après.

Tableau n°2 : Frais de location irrégulièrement payés (en FCFA)

Le Directeur des EMACI a effectué des décaissements irréguliers sur 
le fonds de la redevance maritime.

90. L’article 3 de la Loi n°2013-028 du 11 juillet 2013, modifiée relative aux 
lois de finances dispose : « Aucune recette ne peut être liquidée ou 
encaissée, aucune dépense publique ne peut être engagée ou payée, si 
elle n’a pas été, au préalable, autorisée par une loi de finance ».

91. L’article 70 du Décret n°2018-009/P-RM du 10 janvier 2018 portant 
règlement général sur la comptabilité publique dispose : « Les opérations 
de recettes, de dépenses, de trésorerie et de patrimoine qui sont décrites 
aux chapitres 1 à 4 du titre III du présent décret doivent être appuyées 
par des pièces justificatives prévues dans une nomenclature établie par 
arrêté du ministre chargé des Finances après avis de la juridiction des 
comptes ».
L’article 71 du même décret précise en ses alinéas 2 et 3 : « Lorsqu’elles 
sont conservées par les comptables publics, elles ne peuvent être 
détruites avant l’examen des comptes concernés ou avant la durée 
de prescription applicable à l’opération. La durée de conservation 
des pièces justificatives est de dix ans. Elle peut être prorogée par la 
règlementation en vigueur ».

	

  

maisons appartenant aux EMACI. Il s’agit du Chef Service Administratif et Financier et du 

Chef de Bureau Contrôle et Sécurité. En effet, les EMACI disposent de cinq (5) 

logements pour autant de responsables ayant droit. Donc, chaque chef de service aurait 

pu être logé gratuitement dans une villa du service. Contrairement au texte en vigueur, le 

Directeur des EMACI a choisi de payer les frais de location de ces deux chefs de service 

et loger d’autres fonctionnaires n’ayant pas droit au logement. Les frais de location 

irrégulièrement payés, pendant la période sous revue, s’élèvent à 7 020 000 FCFA dont 

la situation est donnée dans le tableau qui suit. 

 

Tableau n° 2 : Frais de location irrégulièrement payés (en FCFA). 

Année Chef de Service Administratif et 

Financier (CSAF) 
Chef de Bureau Contrôle et 

Sécurité (CBCS) 
Montant à 

payer 

FCFA 

Montant 

payé  

FCFA 

Écart  

 

FCFA 

Montant à 

payer  

FCFA 

Montant 

payé  

FCFA 

Écart 

 

FCFA 

2016 2 400 000 3 120 000    720 000 2 400 000 3 600 000 1 200 000 

2017 2 400 000 3 120 000    720 000 2 400 000 3 600 000 1 200 000 

2018 2 400 000 3 120 000    720 000 1 200 000 2 100 000    900 000 

2019 1 200 000 1 560 000    360 000 1 200 000 2 400 000 1 200 000 

        Total (CSAF) 2 520 000 Total (DCG) 4 500 000 

Totaux                                        7 020 000 FCFA 

 

Le Directeur des EMACI a effectué des décaissements irréguliers sur le fonds de la 

redevance maritime. 

	

98. L’article 3 de la Loi n°2013-028/du 11 juillet 2013, modifiée relative aux lois de finances 

dispose : « Aucune recette ne peut être liquidée ou encaissée, aucune dépense publique 

ne peut être engagée ou payée, si elle n’a pas été, au préalable, autorisée par une loi de 

finance ». 

99. L’article 70 du Décret n°2018-009/P-RM du 10 janvier 2018 portant règlement général 

sur la comptabilité publique dispose : « Les opérations de recettes, de dépenses, de 

trésorerie et de patrimoine qui sont décrites aux chapitres1 à 4 du titre III du présent 

décret doivent être appuyées par des pièces justificatives prévues dans une 

nomenclature établie par arrêté du ministre chargé des Finances après avis de la 

juridiction des comptes ». 
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92. L’Arrêté interministériel n°07-2240/MER-MTC-SG du 22 août 2007 
portant modification de l’Arrêté interministériel n°06-2882/MET-MEF-
MIC-SG du 27 novembre 2006 fixant les modalités de perception et de 
gestion de la redevance maritime dispose en son article 3 (nouveau) :  
« Le taux de la redevance maritime est fixé à :

 -  500 FCFA par tonne de fret pour les marchandises conventionnelles 
à importation ;

 -  10 000 FCFA pour les véhicules de tourisme, les véhicules utilitaires 
et les engins lourds ;

 -  10 000 FCFA pour les conteneurs de 20 pieds ;

 -  20 000 FCFA pour les conteneurs de 40 pieds ».

93. Suivant l’article 4 de la convention du 2 mars 2007 entre la Direction 
Nationale des Transports Terrestres, Maritimes et Fluviaux (DNTTMF) et 
le Conseil Malien des Chargeurs (CMC), « la redevance maritime perçue 
sur quittancier du Trésor public sera logée dans le compte bancaire de 
l’Entrepôt concerné ou dans un compte spécifique si la règlementation 
le permet ».

94. La mission a examiné les relevés bancaires du compte BMS ouvert pour 
la réception des redevances maritimes destinées au Conseil Malien des 
Chargeurs.

95. Elle a aussi demandé et analysé les pièces justificatives des 
décaissements effectués sur ledit compte.

96. Ella a constaté que le Directeur a effectué des décaissements irréguliers 
sans aucune pièce justificative sur les redevances maritimes appartenant 
au CMC. Il s’agit de trois transactions dont la somme s’élève à  
158 000 000 FCFA. Le détail est donné dans le tableau n°3 qui suit.

97. La mission a également constaté que le Directeur des EMACI a 
irrégulièrement prélevé, en espèce, sur le compte bancaire du CMC, 
ouvert à cet effet, un montant total de 101 929 474 FCFA sur la base de 
simples factures, sans mandat, ni document de livraison. 

98. Le montant total irrégulièrement prélevé sur ces fonds s’élève à  
259 929 474 FCFA.

Tableau n°3 : Situation des opérations de sorties d’argent non justifiées par 
aucune pièce sur le compte BMS en FCFA
	

  

DATE LIBELLE SUR LE RELEVE BANCAIRE DEBIT 

28 juin 2019 LEVEE AVANCE DEMANDEE            86 000 000  

 28 juin 2019 LEVEE AVANCE DEMANDEE            12 000 000  

 27 juin 2018 APPROV COMPTE SOUS COMPTE            60 000 000  

Total            158 000 000  



Gestion des Entrepôts Maliens en Côte d’Ivoire - Vérification financière - Exercices : 2016, 2017, 2018 et 2019 (1er Semestre) 19

TRANSMISSION ET DENONCIATION DE FAITS PAR 
LE VERIFICATEUR GENERAL AU PRESIDENT DE LA 
SECTION DES COMPTES DE LA COUR SUPREME ET AU 
PROCUREUR DE LA REPUBLIQUE PRES LE TRIBUNAL DE 
GRANDE INSTANCE DE LA COMMUNE III DU DISTRICT DE 
BAMAKO, CHARGE DU POLE ECONOMIQUE ET FINANCIER 
RELATIVEMENT :

 -  à la redevance pour la Coordination des Activités de Transport et de 
Transit non encaissée pour un montant de 605 346 461 FCFA ;

 -  à la redevance maritime sur des transactions d’importation non 
encaissée pour un montant de 360 060 333 FCFA ;

 -  à la redevance maritime sur des transactions d’importation encaissée 
mais non reversée dans le compte du CMC pour un montant de  
82 077 415 FCFA ;

 -  aux recettes des EMACI non encaissées mais inscrites sur les 
certificats de recettes pour un montant de 192 737 842 FCFA ;

 -  au non-respect des critères d’attribution du marché de construction 
pour un montant de 553 102 645 FCFA ;

 -  à l’achat d’un véhicule pour le Contrôleur Financier immatriculé au 
nom de l’Ambassade du Mali pour 14 250 000 FCA ;

 -  aux rémunérations indues du personnel pour un montant de  
521 386 974 FCFA ;

 -  aux frais de location indus pour un montant de 7 020 000 FCFA ;

 -  aux décaissements irréguliers sur le fonds de la redevance maritime 
pour un montant de 259 929 474 FCFA.
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CONCLUSION :

La présente vérification a fait ressortir que des actes de gestion des 
EMACI ne sont pas conformes aux textes législatifs et réglementaires et 
aux procédures en vigueur. Pour cause, la collecte et le reversement des 
recettes ne sont pas exhaustifs et toutes les dépenses ne sont pas justifiées.

Les dysfonctionnements administratifs constatés portent sur des 
engagements irréguliers offrant à la CMDT le monopole de la gestion 
des installations portuaires par l’entreprise Bolloré et le non-respect des 
procédures de passation des marchés publics. 

A ces faiblesses, s’ajoutent les manquements dans les traitements et 
enregistrements comptables.

La mise en œuvre des recommandations formulées par la mission devrait 
permettre d’améliorer ces insuffisances.

S’agissant des irrégularités financières, elles s’élèvent à un montant 
total de 2,595 millions FCFA et sont relatives à l’absence de montants 
importants dans la collecte, au non reversement et à la non-déclaration 
des recettes. Elles portent également sur des dépenses irrégulières, 
essentiellement constituées d’avantages indus accordés par le Directeur et 
des décaissements irréguliers.

En plus des dysfonctionnements et irrégularités recensés, les recettes des 
EMACI ne font pas l’objet d’ordre de recette conformément aux règles de la 
comptabilité publique.

Aussi, les statistiques servant de base aux rapports d’activités, ne sont pas 
suivies par le Service Administratif et Financier pour le recouvrement des 
redevances. 

Les avantages accordés sur les frais médicaux ne sont pas limités, ouvrant 
ainsi la porte à des dépenses récurrentes et exorbitantes sur cette rubrique. 
Le cumul de fonctions du Chef du Service Administratif et Financier en matière 
d’élaboration du compte de gestion et du Compte Administratif, constitue 
une violation des règles de la comptabilité publique et par conséquent une 
entorse à la séparation des fonctions d’ordonnateur et de comptable. 

Au regard des dysfonctionnements et des irrégularités constatés, l’Etat 
du Mali gagnerait à mieux éclaircir les missions dévolues aux EMACI, les 
textes caractérisant les statuts et traitement du personnel, et à adapter le 
cadre organique conséquent. Aussi une synergie d’actions doit s’établir 
entre les EMACI et les services des douanes à travers une interconnexion 
informatique. 

Bamako, le 26 avril 2020
Le Vérificateur
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DETAILS TECHNIQUES SUR LA VERIFICATION : 

Les travaux de la présente vérification ont été menés conformément au 
Guide d’audit du secteur public approuvé par l’Arrêté n°10-/1251/MEF-SG 
du 11 mai 2010 du Ministre chargé des Finances et à celui du Bureau du 
Vérificateur Général, tous deux inspirés des normes ISA. 

Objectif :
L’objectif de la mission est de s’assurer dans quelle mesure les EMACI 
posent les actes de gestion conformément aux textes réglementaires 
et aux procédures en vigueur. Il s’agit de s’assurer de la collecte et du 
reversement exhaustifs des recettes et de la justification de toutes les 
dépenses effectuées par les EMACI. 

Etendue :
Les travaux de vérification menés aux fins du présent rapport ont commencé 
le 23 décembre 2020. Ils ont couvert les opérations de recettes, de trésorerie 
et de dépenses exécutées par les EMACI. L’examen des recettes sur les 
redevances de prestations à l’évacuation, les redevances locatives et les 
redevances maritimes. 

L’examen des dépenses a porté sur les marchés, les demandes de 
renseignements et de prix, les salaires et avantages du personnel et toutes 
autres dépenses effectuées par les EMACI. Il couvre les exercices 2016, 
2017, 2018 et 2019 (1er semestre). 

Méthodologie : 
L’approche méthodologique retenue pour notre vérification a consisté en :

 -  la collecte de l’ensemble des textes législatifs et réglementaires portant 
sur la création et les modalités d’organisation et de fonctionnement 
des entrepôts en général et des EMACI en particulier ;

 -  l’examen des textes relatifs à la passation, à l’exécution et au 
règlement des marchés publics, aux demandes de renseignements 
et de prix et aux achats directs ; 

 -  les séances de travail avec la Direction des Finances et du Matériel, 
la Cellule de Passation des Marchés et la Direction Nationale du 
Ministère des Transports et de la Mobilité Urbaine (DNTMU) ;

 -  les séances de travail avec la Paierie Générale du Trésor (PGT), les 
Douanes du Mali au port d’Abidjan et les services portuaires de la 
Côte d’Ivoire ;

 -  les entrevues avec les responsables et les autres personnels des 
EMACI ; 

 -  le recoupement des informations ;  

 -  des visites de terrain et le contrôle physique des travaux.
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RESPECT DU PRINCIPE DU CONTRADICTOIRE :

L’article 13 de la Loi n°009-2012 du 08 février 2012 abrogeant et remplaçant 
la Loi n°03-030 du 25 août 2003 l’instituant dispose que le Vérificateur 
Général, le Vérificateur Général adjoint et les Vérificateurs sont tenus au 
respect du principe du contradictoire.

Tout au long du déroulement de la mission, des échanges ont continué sur 
les points retenus avec les responsables opérationnels.

A la date du 4 janvier 2020, la mission a eu une séance de restitution des 
résultats des travaux avec les responsables des EMACI à Abidjan. 

La mission a ensuite envoyé aux EMACI, par Lettre n°conf.0205/2020/BVG 
du 22 avril 2020 (Annexe 10), le rapport provisoire et les formulaires de 
transmission des éléments de réponse aux constatations et recommandations 
de la vérification en version papier et en support magnétique.

Les EMACI ont répondu en envoyant les éléments de réponses avec des 
documents, sous forme de fichiers, par Lettre n°0030/2020/D-EMACI du 28 
mai 2020.

La mission a analysé les éléments de réponse afin de corriger le rapport 
provisoire.

Ainsi, des constatations ont été modifiées, retenues ou abandonnées et 
sont consignées dans le tableau de validation du respect de la procédure 
contradictoire.
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Liste des recommandations 

Le Ministre des Transports et de la Mobilité Urbaine doit :
 -  faire respecter les dispositions du cadre organique conformément à 

la disposition réglementaire en vigueur.

Le Directeur des EMACI doit :
 -  respecter les dispositions du cadre organique conformément à la 

disposition réglementaire en vigueur ;

 -  résilier les conventions sur la gestion des installations portuaires non 
conformes aux dispositions réglementaires en vigueur ;

 -  demander les autorisations requises pour les ouvertures des comptes 
conformément aux dispositions réglementaires sur la comptabilité 
publique ;

 -  veiller au respect des procédures de mise en concurrence des 
marchés passés par Demande de Renseignement et de Prix.

Le Régisseur des recettes des EMACI à Abidjan doit :
 -  comptabiliser les opérations à leur date effective et avec les montants 

exacts sans altération. 

Le Délégué du Contrôle Financier doit :
 -  élaborer un rapport pour toute réception dont le montant atteint le 

seuil des 10 000 000 FCFA.
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Tableau des irrégularités financières en FCFA

Irrégularités Financières Total 

RECETTES 

                                        
2 595 911 144 

605 346 461 : 

Redevances pour la Coordination des Activités de Transport et 
de Transit non encaissées 

360 060 333 : 
Redevance maritime sur des transactions d’importation non 

encaissée 

82 077 415 : 

Redevance maritime sur des transactions d’importation 
encaissée mais non reversée dans le compte du CMC 

192 737 842 : 
Recettes des EMACI non encaissées mais inscrites sur les 

certificats de recettes 

DEPENSES 

553 102 645 : 

Non-respect des critères d’attribution du marché de 
construction 

14 250 000 : 

Achat d’un véhicule pour le Contrôleur Financier immatriculé 
au nom de l’Ambassade du Mali 

521 386 974 : 

Rémunérations indues du personnel 

7 020 000 : 

Frais de location indus 

259 929 474 FCFA 

Décaissements irréguliers sur le fonds de la redevance 
maritime 
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Annexe n°10 : 
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Annexe n°11 : 
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